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Ce travail pédagogique général peut être décrit sous le vocable de lutte contre « 
l’illettrisme de l’argent ». Chacun connait le combat de nombreuses associations contre 
l’analphabétisme. Mais on ignore souvent qu’un « analphabétisme de l’argent » touche 
de nombreuses personnes : celles qui ne savent simplement pas compter par insuffisance 
culturelle, mais également celles pour qui l’argent est associé à des sentiments ou à des 
souvenirs négatifs plus ou moins diffus (de danger, de culpabilité, de honte, de mépris etc.). 
Ce sont ces familles qu’il est urgent de former pour qu’elles deviennent capables de gérer 
leurs affaires d’argent de manière prudente et avisée. 

Apprendre à compter, un impératif pour tous

« Vu l’époque, malheureusement, je crois que même les littéraires vont devoir apprendre à 
compter » (déclaration d’une femme enseignante en lettres à Riga, Lettonie, rapportée par 
le journal Le Monde du 25 mars 2009). 

En cette période d’augmentation des pertes d’emploi et de réduction du pouvoir d’achat 
qui s’ensuit, apprendre à compter devient en effet un impératif pour tous. 

Pour la société, réduire l’illettrisme de l’argent et le gaspillage budgétaire qui 
l’accompagne souvent constitue une démarche pertinente et incontournable pour amortir 
les effets de la crise. C’est donc une urgence sociale. Pour une personne ou une famille, 
apprendre à gérer sagement son argent, c’est apprendre à faire plus avec moins,  
c’est se protéger contre le surendettement, c’est enfin sortir de la dépendance sociale pour 
apprendre à devenir autonome. 

L’éducation financière du public est un chantier de longue haleine, auquel doivent 
contribuer tant les banques que les structures associatives ou publiques engagées dans 
le travail social. Crésus entend y apporter sa contribution et inventer des approches 
novatrices, dans un domaine qui a été relativement peu investi jusqu’à maintenant. 

Nous sommes encouragés dans notre action par les pouvoirs publics, qui nous 
apportent des financements, par les bénévoles nombreux et motivés qui nous rejoignent, 
mais également par les entreprises qui nous manifestent leur intérêt. Que les uns et 
les autres en soient remerciés. Nous avons besoin de leur appui humain et financier pour 
développer durablement notre soutien d’urgence et notre action d’éducation financière 
au bénéfice des personnes en situation financièrement précaire.

BIEN GERER  
MON PREMIER SALAIRE

Or ganisation    

Cet atelier pédagogique d’une durée de deux heures est mis à la disposition des 
Etablissements et des enseignants et béné�cie du concours d’un formateur-pédagogue de 
CRESUS Alsace. 

Articulé autour de cas pratiques, cet atelier associe les expériences de terrain et favorise 
l’interactivité des jeunes.

Parce que le budget est une contrainte… l’atelier pédagogique que nous proposons aux 
jeunes vise à démontrer que cette contrainte leur permet de gagner en liberté. 
Pendant deux heures, nos formateurs répondront à toutes les interrogations que peuvent se 
poser les apprentis sur l’environnement bancaire et les outils �nanciers : comment fonctionne 
un compte en banque ou une carte bancaire ? Comment éviter que le premier salaire, 
tant attendu, ne s’envole dans des dépenses inutiles ? Comment anticiper les dépenses. 
Comment ne pas céder aux mirages et gagner en indépendance ?

Objectifs

Découvrir les conditions de réussite de la maîtrise du budget,

Consommer, acheter, il existe des règles à connaître et à respecter,

Quelques notions  de sécurité �nancière.

Méthode pédagogique 

L’atelier est illustré de cas pratiques portant sur les enjeux liés aux choix budgétaires.

Inscription et réser vation :

N otre  conseillère  est  à  votre  dispositio n pour  to ut com plé m ent  d’i nformatio n 
au 03 90 22 11 3 8

SENSIBILISATION
DES APPRENTIS
A L’AUTONOMIE
ECONOMIQUE 
ET FINANCIERE

L’Atelier d’initiation
à l’environnement bancaire et budgétaire

CRESUS 
7, rue Sédillot 
BP 8 F 67064 STRASBOURG Cedex
www.cresusalsace.org - cresus@cresusalsace.org 

Durée 2 Heures

En partenariat avec 
L’association 
Accompagnement
Budgétaire et �nancier
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COMMUNIQUE de PRESSE 

Paris, le 21 avril 2009 

 

80% des Français surendettés interrogés 
plébiscitent la mise en place d’un « fichier positif »  

 
 

Plus de 3 personnes surendettées sur 4 estiment que la mise en place d’un « fichier positif » 
serait efficace pour lutter contre le surendettement, selon un sondage du CSA pour CRESUS. 
 
Si le « fichier positif » est peu connu des personnes en situation de surendettement, 80% d’entre elles jugent, après 
explication, qu’il serait efficace pour lutter contre le surendettement, et près d’une personne sur deux l’estime 
« très efficace ».  
 
Pour 88% des personnes surendettées, la responsabilisation des établissements de crédit serait la première 
conséquence positive de la mise en place d’un tel fichier. De surcroît, 86% des personnes surendettées considèrent 
que le « fichier positif » responsabiliserait également les emprunteurs en leur permettant de vérifier leur 
situation d’endettement. 56% estiment néanmoins qu’il pourrait représenter une atteinte à la vie privée.  
 
Jean-Louis KIEHL, Président de la Fédération Française des Associations CRESUS, déclare:  
 

« Je me réjouis des résultats de ce sondage car nous nous battons, depuis plusieurs années, pour la 
promotion d’un fichier positif contrôlé, recensant les encours de crédits des particuliers afin de protéger 
les ménages en difficulté contre l’empilement de crédits qui, trop souvent, conduit à une situation de 
surendettement. Ce type d’outil, par ailleurs utilisé par la plupart de nos voisins européens, est le seul 
moyen d’appliquer la notion de « prêt responsable », pour le prêteur comme pour l’emprunteur. » 

 
 

Autres leçons du sondage : 
 

Le recours à un nombre trop important de crédits est le principal facteur du surendettement, les 
accidents de la vie n’étant qu’un élément déclencheur.  
 
Selon 65% des personnes surendettées, le recours à un nombre trop important de crédits est l’une des deux 
principales causes de leur situation de surendettement et 41% des personnes interrogées déclarent qu’il s’agit 
du premier facteur de surendettement. Dans 16% des cas, le surendettement est associé à une séparation, dans 
14%, à une baisse de ressources, dans 13%, à un licenciement et dans 8%, à une maladie. Par ailleurs, pour 79% 
des personnes interrogées, les crédits dont l’accumulation les a conduits en situation de surendettement ont avant 
tout été contractés afin de faire face aux dépenses de la vie courante, et non dans le cadre d’une mauvaise gestion 
de leur budget. 
 
69% des personnes surendettées utilisent un découvert bancaire.   
 
Outre le découvert bancaire, le crédit revolving (ou crédit permanent) est utilisé par 89% des surendettés, 
souvent comme une solution alternative pour faire face aux refus de prêt des banques.  
 
43% des personnes surendettées ont en effet contracté un crédit revolving car elles avaient déjà un ou plusieurs 
crédits dans leur banque et 31% à la suite d’un refus des banques de leur octroyer un crédit amortissable.  
 

 
Ces résultats sont issus d’un sondage exclusif CSA / CRESUS réalisé par téléphone du 23 au 28 mars 2009 auprès 
d’un échantillon national représentatif de 1002 personnes en situation de surendettement âgées de 18 ans et plus 
interrogées à partir d’un fichier transmis à CSA par CRESUS.  
 

C R E S U S  

 

Un fichier est indispensable
Le Parisien - 21.04.09
Jean-Louis Kiehl, président de la Fédération des CRESUS1

Le nouveau président de la Fédération des chambres régionales du surendettement social, Jean-Louis Kiehl 
point l’insufissance de la réforme du crédit.

En quoi les chiffres sur le surendettement rendus publics aujourd’hui sont-ils nouveaux ?

Jean-Louis Kiehl, le surendettement était jusqu’à présent présenté comme la conséquence d’un accident 
de la vie : chômage, divorce, maladie… En réalité, le principal facteur de surendettement est le recours 
à trop de crédits et à une prise de conscience trop tardive de l’insolvabilité de l’emprunteur.

le profil des personnes surendettées a beaucoup évolué ces dernières années ?

Avant, nous rencontrions surtout des chômeurs et des bénéficiaires de minima sociaux. Désormais, 
ce sont avant tout des travailleurs pauvres, car la classe moyenne plonge. On voit exploser le de retraités 
qui s’endettent pour aider financièrement enfants et petits-enfants.

Vous n’êtes pas satisfait de la réforme du crédit que le gouvernement doit présenter demain ?

Le problème est que la nouvelle loi n’assurera pas de réel partage de responsabiltiés entre le prêteur et 
l’emprunteur. Le texte ne prévoit pas, en effet, la mise en place d’un fichier retraçant les crédits octroyés 
aux particuliers, également appelé « fichier positif ». Un fichier de ce type est pourtant indispensable. 
Il permmettrait d’engager la responsabilité des prêteurs, selon 88 % des Français surendettés interrogés. Et 
80 % d’entre eux souhaitent sa mise en place.

Propos recuillis par O.À.

1 Chambres régionales du surendettement social.

CRESUS 
ET LES MEDIAS  
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Une fois surendetté, « on est dans une sorte d’irréalité » 
Article paru dans l’édition du 30.05.09. LE MONDE - 29.05.09
Jean-Louis Kiehl délégué général de Crésus 

Je me bats contre le crédit trop facile, le mauvais crédit où les emprunteurs ne remboursent que des 
intérêts, si bien que leur dette ne diminue jamais», s’insurge Jean-Louis Kiehl délégué général de Crésus, 
une association qui aide les surendettés à se sortir de la spirale du crédit. « Il faut responsabiliser les 
banques en créant un fichier positif qui recense les crédits consultables par les établissements avant 
d’accorder un prêt, ce que la réforme ne prévoit pas », dit-il.

L’association a fait réaliser un sondage par l’institut CSA mené en mars auprès de 1 002 personnes en 
situation de surendettement. Les conclusions sont différentes de celles de la banque de France. Ce ne 
sont pas les accidents de la vie qui mènent au surendettement mais le recours non maîtrisé au crédit pour 
régler des dépenses de la vie courante. 79 % des personnes surendettées ont été incitées à souscrire 
des crédits et 89 % d’entre elles ont contracté un crédit permanent, « au moindre incident, les banques 
suppriment brutalement les autorisations de découverts, précipitant ainsi leurs clients vers des crédits les 
plus chers dont les intérêts dépassent 20 % », poursuit M. Kiehl. Il souhaite relever le taux d’usure des prêts 
à la consommation amortissables pour permettre à ces familles d’accéder à ces crédits moins risqués.

« Comment ai-je pu me laisser embobiner jusqu’au surendettement, c’est difficile à expliquer », s’interroge 
Michèle (dont nous avons modifié le prénom), une ancienne visiteuse de laboratoire pharmaceutique. 
Cela commence par une période longue de chômage, quatre ans, « à mon âge (54 ans) il est très 
difficile de retrouver du travai l». Quand elle a pu, raconte-t-elle, enfin, toucher sa retraite de 1 600 euros 
par mois, elle était un peu plus à l’aise mais avait accumulé quelques dettes pour 15 000 euros. Elle 
a vendu sa maison et s’est installée en location dans une petite maison de l’arrière pays pour 460 
euros de loyer. Mais, le déménagement, les dépenses d’ameublement, la carte Auchan... les dépenses 
s’accumulent. « J’ai pris un premier puis un second, puis un troisième crédit « revolving » chaque fois de 
3 000 euros jusqu’à ce que chaque mois me soient prélevés 800 euros. Beaucoup plus que ma capacité 
de rembourser qui, une fois les dépenses incompressibles déduites, plafonne à 300 euros... C’est alors 
un schéma épouvantable, la hantise de ne pas régler mes dettes, d’être à découvert, m’a conduite à 
prendre un crédit pour en rembourser un autre... on est dans une sorte d’irréalité. » Aujourd’hui les crédits 
contractés après de huit établissements s’élèvent à 50 000 euros...

« J’ai déposé un dossier de surendettement à la Banque de France qui a échoué en raison de l’opposition 
d’un seul créancier le plus récent. Le juge de l’exécution m’a déclarée de mauvaise foi et confirmé 
ce refus... Aujourd’hui je négocie avec chaque établissement pour le faire patienter... C’est très dur. » 

Isabelle Rey-Lefebvre

Voir aussi sur notre site http://www.espacesdialogues.org/
Chemin à suivre :
- Nos meilleures pages
- Colloque Février 2009 puis : 
Le microcrédit : un instrument favorisant l’égalité des chances.
Jean-Louis KIEHL
Directeur de CRESUS ALSACE (Chambre REgionale du SUrendettement Social)
Président de la FEDERATION FRANCAISE DES ASSOCIATIONS CRESUS

Nouvelle pauvreté
En août, les surendettés affluent chez Crésus 
Sur les sept premiers mois de l’année, l’association a reçu et  
pris en charge 777 personnes ou familles en situation de surendettement.  
(Photo DNA - Jean-François Badias) 

Surendettés, nouveaux pauvres, accidentés de la vie... Jamais, la Chambre régionale du 
surendettement social (Crésus) n’avait accueilli autant de personnes dans des situations souvent 
inextricables...

De vacances au soleil et à la plage, ils n’en ont plus qu’un très lointain souvenir, pour eux c’était au siècle 
dernier : ils sont ainsi des dizaines chaque jour à frapper à la porte de Crésus à Strasbourg ou à 
venir aux multiples permanences organisées à travers toute la région. 

La procédure de redressement personnel de la Banque de France,  
une seconde chance

« L’affluence atteint ce mois-ci un nouveau record », atteste Jean-Louis Kiehl, le directeur de Crésus 
Alsace. » Les gens n’y arrivent plus, la rentrée va être dure avec des factures qui tombent et des banques 
qui se raidissent en matière de facilités de découvert ou de crédits à la consommation », ajoute le 
président de Crésus, Éric Sander. Beaucoup de malheureux racontent qu’ils font les poubelles des 
supermarchés pour trouver à nourrir leur famille : « Ce sont, explique Jean-Louis Kiehl, des travailleurs 
pauvres, des gens qui galèrent, mais qui n’ont pas accès aux Restos du Cœur. » Sur les sept premiers 
mois de l’année, l’association a reçu et pris en charge 777 personnes ou familles en situation 
de surendettement. Un peu plus que l’an dernier à pareille époque, mais à cette différence près 
que les situations individuelles s’avèrent beaucoup plus graves. « Même en étalant les dettes sur dix ans, 
ces gens ne pourront pas sortir la tête de l’eau. » Alors, il n’y pas de réelle alternative : ces sinistrés du 
crédit passent par la case Banque de France et établissent un dossier de surendettement qui peut, 
le cas échéant, leur permettre de bénéficier d’une extinction partielle, voire totale des dettes. « Pour 
ces personnes, la procédure dite de redressement personnel s’apparente à une seconde chance », 
reconnaît Anne Winterhalter, la nouvelle directrice régionale adjointe de la Banque de France. Mais elle 
remarque néanmoins que 80 % des dossiers traités par ses services permettent de « bâtir » un plan 
d’apurement du passif, contre seulement 65 % au plan national. N’empêche : Anne Winterhalter constate 
que les situations individuelles sont de plus en plus dramatiques : « On reçoit des gens qui n’ont plus 
les moyens de vivre, de se nourrir », lâche-t-elle. Chez Crésus, l’équipe de Jean-Louis Kiehl et la trentaine 
de bénévoles qui l’assistent ne savent plus comment répondre à cette détresse. 

Les bailleurs sociaux tirent la sonnette d’alarme dès le premier impayé de loyer

Aussi essaient-ils de mettre en place des mécanismes de prévention. Depuis janvier par exemple, 
262 familles alsaciennes ont bénéficié d’un accompagnement budgétaire. « Le problème, résume 
Éric Sander, c’est que l’acte de consommer dans l’esprit de beaucoup de gens passe aujourd’hui en 
premier, ils ne se préoccupent pas des moyens. » Le résultat, hélas, on le connaît. Reste à trouver les 
moyens pour des associations comme Crésus d’intervenir dès les premières difficultés, avant que la 
spirale du surendettement ne s’enclenche de façon irréversible : « Nous avons mis en place, avec 
une dizaine de bailleurs sociaux en Alsace, un mécanisme d’alerte : dès le premier impayé de loyer, 
ils envoient leurs locataires chez nous pour tenter de trouver des solutions », révèle Jean-Louis Kiehl. 
Et des solutions, il en trouve. Exemple récent : suspension de trois forfaits téléphones dans une famille, 
remplacement par un portable à carte. À cet égard, pour éviter les tracasseries, Crésus a passé 
un accord avec Bouygues et s’apprête à en faire de même avec SFR et Orange. 

Christian Lienhardt
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La webradio qui aide les démunis
DNA / 21.12.08
Lancée cet été à Strasbourg, Radiocrésus diffuse sur internet des conseils 
aux consommateurs tout en donnant la parole aux personnes empêtrées dans 
les difficultés financières. (Photo DNA - Laurent Réa)

Alors que le surendettement et l’exclusion continuent à faire des ravages dans la société, Crésus Alsace, 
chambre régionale du surendettement social, première association du genre dans l’hexagone, s’est 
lancée dans l’expérimentation d’un nouvel outil de prévention et d’aide. Depuis la fin juin, les internautes 
ont la possibilité d’écouter, et de télécharger, les courtes séquences et les reportages qu’une équipe de 
bénévoles passionnés de radio réalise pour l’antenne de Radiocrésus (*).

Dans les conditions du direct

« Les droits des consommateurs y sont passés en revue : délai de rétractation, chèque sans provision, 
restitution de caution, crédits revolving, arnaques aux cartes de crédit, etc. On a aussi fait une enquête 
comparative sur les prix en grandes surfaces », précise Jean-Louis Kiehl, directeur de Crésus Alsace. 
Depuis qu’elle dispose d’un site internet, l’association alsacienne reçoit les vendredis des appels de 
toute la France, soit près de 4 000 $ par an. « Les lignes sont submergées. Je me suis dit qu’il fallait 
aller vers une radio économique et financière, un peu à la manière BFM, mais en plus populaire et 
sans la bourse ». Depuis cet automne, la webradio de Crésus Alsace a étoffé sa grille de programmes 
avec une nouvelle émission service mensuelle, « Crésus en direct », qui donne la parole aux personnes 
confrontées à des difficultés financières. Elle est enregistrée dans les conditions du direct, un vendredi par 
mois, de 10 h à 12 h, avec l’appui technique de Christophe Nutoni, Olivier Legras et Emmanuel Abela, 
qui œuvrent par ailleurs au sein de la webradio Flux4. L’autre jour, lors de l’enregistrement de la troisième 
émission, pas moins de six correspondants − tous avaient eu un contact préalable avec l’association − 
ont fait part de leurs problèmes. Présents dans le studio, le juriste Michel Knoell, directeur honoraire de 
Crésus Alsace, et l’avocate Cathy Neubauer ont notamment délivré de précieux conseils pour venir en 
aide à El Hassan, commerçant non sédentaire mulhousien, marié et père de deux enfants, « qui a dû 
quitter son logement et qui a besoin de 3 000 euros pour se refaire ».

« Redonner du courage aux gens »

Ils en ont fait de même avec Dominique, de Normandie, qui a relaté la tentative de suicide de sa 
compagne convoquée pour la troisième fois devant la commission du surendettement, ou encore avec 
Célia (Le Perreux), qui appréhende les remboursements à venir alors qu’elle vient de perdre son emploi... 
« On veut redonner du courage aux gens qui nous contactent. On ne pleurniche pas avec eux, mais on 
leur dit de se relever et de se battre », explique Jean-Louis Kiehl qui intervient également, le cas échéant, 
dans l’émission et ne manque pas d’idées pour continuer d’enrichir le programme. 

« Il y avait un local disponible dans le bâtiment qui abrite nos bureaux. Mais l’association a dû prélever 
12 000 $ sur ses fonds propres pour l’aménager en studio de radio, l’insonoriser et l’équiper en micros, 
en console de mixage, en logiciels et ordinateurs », souligne l’initiateur du projet. Ce dernier se donne 
trois ans, dit-il, pour transformer l’essai et obtenir, si tout va bien, une fréquence numérique terrestre. 
« Sinon une fréquence FM nous ira aussi », confie-t-il.

Xavier Thiery

* Sur www.radiocresus.fr
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L’ASSOCIATION POUR LA FONDATION CRESUS 
D’INITIATIVES ECONOMIQUES ET SOCIALES
Président : Monsieur Marc REYMANN

LES LAUREATS DU PRIX CRESUS 2009

L’association pour la FONDATION CRESUS a été créé pour agir contre l’exclusion 
financière des populations les plus fragiles en favorisant le développement de pro-
grammes d’éducation financière et d’accès au microcrédit personnel accompagné en tant 
qu’instrument d’insertion économique et sociale.

Son objet est d’encourager l’initiative dans le domaine du développement économique et 
social et d’agir face au fléau de l’exclusion financière.

À ce titre, CRESUS a décidé de récompenser chaque année  les parcours d’insertion 
les plus remarquables accomplis par les bénéficiaires de microcrédit et d’encourager 
des ouvres littéraires ou scientifiques contribuant à changer le regard de la société sur la 
pauvreté.

Monsieur Emmanuel CARRERE, pour son ouvrage « D’autres vies que la mienne » 
édition P.O.L.
« ... Emmanuel CARRERE raconte l’amitié entre un homme et une femme ; tous deux 
rescapés d’un cancer, tous deux rescapés d’un cancer, tous deux boiteux et tous deux 
juges, qui s’occupaient d’affaires de surendettement au tribunal d’instance de Vienne 
(Isère). Il est question dans ce livre magistral de vie et de mort, de maladie, d’extrême 
pauvreté, de justice et surtout d’amour. Tous y est vrai. »

Monsieur Xavier GILBERT, bénéficiaire d’un microcrédit personnel au titre de son parcours 
d’insertion.
« .. lorsque Xavier GILBERT est venu frapper à la porte de CRESUS, il n’avait plus 
de domicile, plus d’emploi depuis plusieurs années et venait de décrocher une 
proposition de travail à 40 km de Strasbourg. Il lui fallait un véhicule pour décrocher 
l’emploi. Accueilli par les accompagnants de CRESUS, Xavier a obtenu un microcrédit 
de 3 000 euros lui permettant l’acquisition du véhicule et le paiement du premier semestre 
d’assurance et depuis lors, Xavier a retrouvé le courage d’agir.

Contact Presse :
CRESUS
Jean-Louis KIEHL Tél. 03 90 22 11 34 - jlkc@cresusalsace.org
www.federationcresus.fr - www.radiocresus.fr

TILDER
Anne GOURAULT - Tél. 01 44 14 99 80 - a.gourault@tilder.com
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